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 « TRANSFERT DU PATRIMOINE FINANCIER AU PATRIMOINE ADMINISTRATIF» 
 

 
Vu la nécessité, dès le 1er janvier 2018, d’évaluer les immobilisations corporelles 
du patrimoine financier à leur valeur de remplacement, conformément au modèle 
comptable harmonisé 2 (MCH2) ; 

Vu l’analyse détaillée des immobilisations corporelles du patrimoine financier 
effectuée par le Conseil administratif, en vue de leur évaluation par un expert, 
aboutissant à l’identification de parcelles dont l'affectation au patrimoine 
financier n’est plus justifiée ; 

Vu la liste des parcelles du patrimoine financier à transférer au patrimoine 
administratif annexée à la présente délibération ; 

Vu la décision du Conseil administratif du 6 février 2019 de transférer ces 
parcelles du patrimoine financier au patrimoine administratif de la commune ; 

Vu l’article 130 al. 4 et 5 de la loi sur l'administration des communes du 13 avril 
1984, prévoyant le retraitement du patrimoine financier sans affectation du 
résultat annuel ; 

Vu la loi sur l'administration des communes du 13 avril 1984 et son règlement 
d'application ; 

Vu le préavis de la Commission des Finances du 11 avril 2019 ; 

Sur proposition du Conseil administratif ; 
 
Le Conseil municipal 
 

ACCEPTE/REFUSE 
 
 

1. De transférer du patrimoine financier au patrimoine administratif, sans 
transiter par le compte des investissements, le montant de Frs 268'033.- 
représentant la valeur comptable des parcelles 1002, 1113, 1351 et 6148.  

2. D’amortir ce montant de Frs 268'033.-, dès 2019, comme ci-dessous : 

Parcelle Valeur Durée Rubrique 

1113 38'590.- 30 ans 02.33 
1002 13'037.- 40 ans 34.33 
1351 131'587.- 40 ans 34.33 
6148 84'820.- 40 ans 34.33  
   

 


